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Charles GARCIA

Violante Sánchez, fille de roi et filleule de
reine

1 Sanche IV est connu dans l’histoire sous le sobriquet de Bravo, c’est-à-dire l’irascible. Il doit
cette appellation à son caractère aussi courageux qu’impétueux, tant à la guerre que dans les
affaires politiques qui secouèrent la Castille à la fin du XIIIe siècle. Sans doute sa nature
impulsive et impatiente – qui fit sa renommée – est-elle à l’origine de la malédiction que
son père, Alphonse X, proféra à son encontre1. Ce que l’on sait moins en revanche, c’est
que le jeune Sanche appliqua cette même fougue et cette même impétuosité à ses conquêtes
amoureuses avant qu’il ne connût celle qui devait devenir son épouse : María de Molina.

2 En effet, alors qu’il était encore infant, Sanche eut une liaison avec María Alfonso de Meneses,
une dame de la haute noblesse castillane, veuve d’un certain Juan García de Ucero et qui,
hasard des rencontres, était une cousine de sa future et légitime épouse et portait le même nom
qu’elle. De cette union entre Sanche et María Alfonso naquit Violante, ou Yolande, Sánchez2,
l’infante qui reçut le prénom de sa grand-mère paternelle et dont nous nous proposons de
suivre le parcours. Au-delà de la mise en évidence du rôle des femmes dans la gouvernance du
royaume, ce sont les représentations et les pratiques sociales qui étaient en vigueur en Castille
à la charnière des XIIIe et XIVe siècles que nous désirons mettre au jour. Signalons enfin, et
comme pour pimenter quelque peu l’intrigue, que María de Molina, c’est-à-dire la future reine,
fut la marraine de Violante, à une période pendant laquelle le poids de la parenté spirituelle
sur la parenté biologique était, c’est le moins que l’on puisse dire, prééminent. Aussi, croyons-
nous qu’il est important de garder en mémoire cette donnée, qui est loin d’être anodine3, pour
la suite de notre démonstration.

3 Vers 1289, et alors que son père était toujours vivant, Violante fut mariée à Fernando
Rodríguez de Castro, seigneur de Lemos et de Trastamare. Violante revendiqua toujours avec
fierté les lignages qu’elle réunissait dans sa personne, comme en témoigne le sceau distinctif
qu’elle fit confectionner et sur lequel on peut voir, en position centrale, les armes de son mari,
Fernán Rodríguez de Castro, entourées des classiques tours et lions stylisés qu’elle tenait de
l’héritage royal de son géniteur4. Le fait que ces dernières figures soient à la périphérie du
sceau est un témoignage très révélateur de la bâtardise de Violante et de sa nature de femme,
ces armoiries se trouvant en effet à la marge, à l’image de ce qu’était Yolande par rapport au
tronc de la famille royale, et surtout par rapport aux enfants légitimes que son père avait eus.

4 On ne sait pas grand-chose de doña Violante comme épouse mais il nous est loisible de
penser, du fait de cette discrétion documentaire, qu’elle ne joua aucun rôle politique majeur5.
En revanche, les données semblent avoir changé une fois qu’elle devint veuve, c’est-à-dire
lorsqu’elle ne fut plus soumise à la tutelle de son mari, car c’est à partir de ce moment précis
qu’elle est abondamment citée dans les textes. En 1325 elle exerçait un droit de patronage sur
le monastère de Sancti Spiritus de Salamanque. Or nous savons que cette maison féminine
était alors l’une des deux principales dépendances hospitalières de l’Ordre militaire de Saint-
Jacques dans le royaume de León, la deuxième étant celle de Castrotorafe, une forteresse qui
se trouvait sur les bords de l’Esla, entre Zamora et Benavente. À la fin du XIIIe siècle, la
vieille entreprise de la « reconquête » étant en sommeil pour les raisons politiques et militaires
que l’on connaît, l’Ordre de Santiago s’était spécialisé dans le rachat des chrétiens qui étaient
retenus captifs par les Maures d’Afrique6.

5 Mais revenons un bref instant sur la situation de l’infante comme épouse, avant de la retrouver
en tant que veuve. Du côté maternel, Violante avait reçu la ville d’Ucero qui se trouve dans
l’actuelle province de Soria, Traspinedo et Valdesgueva, dans celle de Valladolid, ainsi que



Violante Sánchez, fille de roi et filleule de reine 3

e-Spania, 5 | juin 2008

tout le patrimoine que María Alfonso avait possédé dans la terre de Burgos, à Sahagún, Cea
et Villafamor. En outre, nous connaissons le détail du douaire que son mari Fernando lui
avait donné lors de leurs épousailles, lesquelles se détaillaient comme suit : la forteresse de
Villamartín, complétée par la ville et son finage, mais aussi tout ce que le noble galicien
possédait dans la terre de Saint-Jacques et de Toroño7. De manière plus précise, la lettre du
douaire, qui fut en réalité émise par Esteban Fernández de Castro, le père de Fernando, en
raison de la minorité de ce dernier – qui était alors âgé de quinze ans –, nous fournit une
énumération de ces propriétés galiciennes : le « coto » de Arcos de Condesa, celui de Salcedo,
les biens de Quintanella, Teis et Quella, mais aussi les «  cotos  » de Valladares, Gulaes,
Nogueira, Caldelas et Pías. Du côté de son père Sanche, Yolande avait reçu les donations
suivantes : la forteresse d’Oimbra et une maison à Guizón qui étaient tenues en fief pour le
roi par Martín Gil de Sousa, comte de Barcelos8.

6 Si nous connaissons aussi bien le patrimoine de l’infante, c’est qu’elle avait été obligée de
s’en séparer, car les vœux d’entrée dans l’Ordre de Saint-Jacques, qu’elle avait prononcés en
1326, l’obligeaient à vivre « sans biens personnels »9. Cependant, la réaction à la généreuse
donation pieuse de l’infante ne tarda pas à se manifester. En effet, aux termes de l’accord que
Yolande avait conclu avec son fils Pedro Fernández de Castro, en 1316, il avait été décidé
le partage suivant : Violante tiendrait en viager l’ensemble des biens qui revenaient à Pedro
dans le royaume de León, les maisons, châteaux, villes, terres, commanderies et églises, ainsi
que la forteresse de Villamartín, tandis que Pedro posséderait, également à titre viager, tout
ce qui appartenait à sa mère dans le royaume de Galice. Il avait été par ailleurs spécifié que
la mère et le fils se désigneraient mutuellement comme héritiers, une clause fondamentale du
testament qui fut suggérée sans doute par Pedro, lequel entendait ainsi récupérer la totalité
de l’héritage maternel, et qui était maintenant rompue, en 1326, par la donation que l’infante
faisait à l’Ordre de Saint-Jacques10. Pourtant, dans le testament de confirmation de la donation
que Violante établit en 1330, et sur lequel nous reviendrons largement, l’infante ne mentionne
nullement le douaire qu’elle tenait de son mari, mais seulement l’héritage qu’elle avait reçu
en propre de son père et de sa mère, ce qui laisse supposer que son fils Pedro Fernández avait
réussi à éviter que le patrimoine de la famille de Castro n’allât enrichir la fortune de l’Ordre
militaire léonais dans lequel sa mère, devenue veuve11, était entrée en 1325 grâce à la médiation
du pape Jean XXII12, lequel lui avait de surcroît accordé la direction de la commanderie de
Sancti Spiritus de Salamanque, au grand mécontentement des maîtres de l’Ordre. Et c’est pour
apaiser la tourmente qui était en train de prendre de l’ampleur entre les différentes parties que
l’année suivante, en 1326, Violante dut renoncer aux concessions papales et accepter que le
grand maître en personne lui imposât la bure des moniales13.

7 Reprenons à présent le testament de Yolande14, un document grâce auquel nous pourrons
accéder à la pensée intime de l’infante, en même temps qu’aux relations sociales qu’elle avait
tissées, lesquelles devraient nous permettre de saisir le fonctionnement du monde de la haute
noblesse castillane sous les règnes de Sanche IV et d’Alphonse XI. Les termes du testament
de Violante sont très proches de ceux du document établi par Teresa Gil15, une rica hembra
également protégée par Sanche IV, comme s’il existait alors une sorte de brouillon-guide pour
coucher sur parchemin les ses dernières volontés. Après avoir déclaré dans le préambule être
saine d’esprit, une condition indispensable pour pouvoir tester, et avoir dûment recommandé
son âme au Seigneur Jésus, à la Vierge Marie, à sainte Marie Madeleine16 et à l’apôtre Saint-
Jacques, doña Violante Sánchez fait commencer son testament par l’évocation des dettes
qu’elle avait contractées dans diverses parties du royaume, et c’est là un témoignage indirect
qui nous permet d’accéder à la mobilité, qui ne fut pas négligeable, de la noble dame. Parmi
ces dettes il y en avait une de : « veynte e quatro maravedis de seys carneros » qu’elle devait à
Juan Gómez, clérigo de Morales – del Rey. À travers cet exemple on perçoit la nécessité que
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les hommes de cette époque éprouvaient d’apurer leurs « dettes terrestres », des obligations
matérielles qui sont mises en quelque sorte en parallèle avec les dettes spirituelles, c’est-à-
dire avec les péchés.

8 Entre la partie du document qui est consacrée à l’accumulation des dettes, que doña Violante
demande de solder, et celle qui traite des legs qu’elle octroie aux membres de sa maisonnée,
il nous paraît instructif de considérer à part un paragraphe dans lequel l’infante donne ses
directives quant au lieu de sa sépulture, puisque nous savons, à la lumière des tergiversations
relevées dans l’attitude de son propre père17, que le lieu d’inhumation que l’on choisissait alors
ne devait rien au hasard et ne dépendait, en aucune façon, de l’endroit où l’on trépassait :

Et pido por merçet al dicho maestre que me dé liçençia que me enterren en el monesterio de Sant
Françisco de Toro du yo tomo la sepultura. Et mando que me enterren o ben sabe al que lo dixe
yo, que mientre y estodiesen aquellas (dueñas que agora y estan que nunca me Dios alla lebase
viva ni muerta)

18

.

9 Il peut paraître curieux qu’une nonne de l’Ordre de Saint-Jacques, et de surcroît commandeur
d’une maison, ait fait tout son possible pour ne pas reposer dans la maison de Sancti Spiritus
de Salamanque, qu’elle dirigea entre 1326 et 1330. Comment expliquer au premier abord
une décision aussi surprenante ? Nous savons maintenant, grâce à la perspicacité de Peter
Linehan, qu’il n’était nullement aisé de diriger une communauté de moniales en Castille à la
fin du XIIIe siècle19, et que ce genre de responsabilités était même le meilleur moyen de perdre
son crédit personnel tant les risques semblent avoir été importants dans ces couvents qui, à
l’époque, ressemblaient à de véritables guêpiers. Pour le cas de Yolande, il est manifeste que
l’acrimonie dont elle témoigne envers les autres moniales du couvent – au moment, rappelons-
le, où elle rédige ses dernières volontés, c’est-à-dire là où elle devrait se montrer le plus
charitable – reflète, de toute évidence, l’état des relations qui devait être des plus tendus entre
les nonnes et leur ancien commandeur féminin.

10 L’autorisation préalable du choix de la sépulture que l’infante présenta au Grand maître de
l’Ordre s’explique aisément par le lien hiérarchique, ou encore disciplinaire, qui unissait les
deux personnages. Dès lors que la testatrice était nonne, freyra, de l’Ordre militaire depuis
1326, cela impliquait le devoir d’obéissance aux instances, et par voie de conséquence la
présentation de la demande d’inhumation à ces dernières. En sus de ces dispositions, doña
Violante demanda à l’une de ses compagnes, une certaine Elvira Arias, qui semble être avoir
été pour l’infante une camarade très chère, de fonder pour elle une «  casa  », c’est-à-dire
une chapellenie, dans la ville de Toro, là où elle souhaitait être enterrée et qu’elle dota pour
son fonctionnement de 1.600 maravédis et de vingt charges de blé. Le choix de la cité du
Duero comme lieu d’ensevelissement pour l’infante n’est pas, une fois encore, fortuit. Toro
avait été l’une des villes de résidence préférées de Sanche IV mais c’était, surtout, une cité
dont le seigneur n’était autre que María de Molina, qui l’avait reçue alors qu’elle n’était
pas encore reine, comme s’il s’était agi, pour le roi Bravo, de ressusciter la vielle institution
de l’infantazgo, dont Toro faisait partie, et que ses ancêtres réservaient, comme son nom
l’indique, aux infantes qui n’étaient pas mariées. Signalons enfin que le testament que nous
sommes en train d’évoquer fut rédigé en 1330 et que María de Molina, la marraine de Violante,
et ancien seigneur de Toro, était morte depuis moins de dix ans. Peut-on voir dans cette attitude
comme une sorte de geste de la filleule envers sa mère « spirituelle » ?

11 Yolande Sánchez demanda également à son amie Elvira d’habiter la fondation pieuse jusqu’à
sa mort  : «  porque se remembre de la mia anima e diga oraçion por ella  », lui laissant
pour vivre la quantité de blé déjà citée ainsi que huit bardes de lard pour pouvoir assurer
correctement sa subsistance. Cette rente alimentaire fut complétée d’une certaine manière par
une donation plus affective, composée d’un petit couvre-pied blanc et de : « tres valderones
pequennos e un par de fierros ». À travers ces dispositions, de nature variée, nous retrouvons la
motivation profonde des testaments médiévaux qui agissaient comme des instruments destinés
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à renforcer la solidarité entre les vivants et les défunts par-delà la mort, au sein d’une société
dont l’aspiration visait à rassembler les hommes dans une seule et unique ecclesia. Et puisque
notre propos consiste à mettre en évidence le fonctionnement de la société médiévale, il nous
faut rappeler le rôle social de ces testaments qui consistait pour les émetteurs – du moins pour
la haute noblesse et pour les individus qui pouvaient s’offrir un acte notarié de cette nature –
à revendiquer publiquement leur croyance dans les valeurs chrétiennes. Or, au début du XIVe

siècle, ces vertus étaient principalement véhiculées par les frères mendiants qui étaient alors
en plein essor, et parmi les vertus que les frères valorisaient le plus se trouvaient : le pardon
des péchés et le salut de l’âme.

12 Après avoir détaillé les legs qui étaient destinés à ses serviteurs, doña Violante revint dans son
testament20 sur le choix de la sa sépulture, dont elle souhaita qu’elle eût lieu, cette fois-ci, dans
l’église du couvent de Saint-François de Toro. Cette décision qui semble a priori surprenante
pour une moniale d’un autre ordre ne l’est plus vraiment dès lors que l’on connaît les rapports
difficiles qu’entretenaient l’infante et ses sœurs santiaguistas de l’Ordre. Mais pourquoi avoir
précisément choisi les franciscains ? On peut certes penser que la volonté de Yolande d’être
inhumée dans le couvent de Toro renvoie à la protection que la haute noblesse et la royauté
de cette époque prodiguaient aux nouveaux ordres mendiants, mais on peut aussi penser, et
cet aspect nous intéresse plus particulièrement, que cette décision est le reflet de l’adhésion
de la population féminine aux prédications21 de ces « frères » dont les discours étaient à la fois
novateurs et émouvants. Pour récompenser les Frères Mineurs d’accepter de l’accueillir dans
leur enceinte, doña Violante leur adressa une longue liste de legs pieux. Observons de plus
près cette énumération. Parmi les biens qui étaient offerts aux franciscains il y avait, outre
une pitance de 200 maravédis, la riche lingerie de maison de l’infante qui comportait trois
matelas, almadraques, trois tapis, tapetes, une courtepointe blanche, trois tentures, destajos,
un traversin, un tapis de sol rose écarlate, alfamar, sa descente de lit, pellán de pies, un matelas
de plumes, almadraque de pruma, un deuxième tapis de laine, grossièrement tissé et fabriqué
dans la sierra et, enfin, une grande tenture de laine. La liste étant enfin achevée, Yolande dota
l’environnement visible de sa sépulture avec le plus grand soin, tant le critère de l’apparence
après la mort lui importait22, en laissant aux fils du « poverello » de Toro un jeu complet de
draps fins destinés à l’habillage de « son » autel, dont un parement en satin, frontal de raso, une
paire de nappes avec leurs corporaux respectifs, quatre plats d’argent et, enfin, son manteau
blanc mauresque, de alquiçer, de cérémonie de l’Ordre de Saint-Jacques, qu’elle destina à la
sacristie pour qu’il fût toujours visible par les desservants.

13 Parmi les consignes que doña Violante laissa à ses deux exécuteurs testamentaires, Pedro
Rodríguez, le fils de Juan Rodríguez, et le clerc García Juan, figurait celle relative à
l’affermage et à la perception des taxes de la : « moxonería de la villa de Toro e en el peso
del pan que me fueron entregados por dos mill e çient maravedis por Alfonso Alvares e Johan
Peres, jueses en Toro por el rey, por debda que me devia Johan Alfonso de Castronunno »23, où
l’on voit clairement que les liens de l’infante avec la cité de du Duero n’étaient pas seulement
affectifs, puisqu’elle possédait à cet endroit des rentes des plus lucratives sur la circulation
des marchandises. Quant au confesseur de Yolande, Lorenzo Martínez, curé de l’église de San
Julián de Toro, la testatrice déclara qu’il devrait recevoir, après la mort de la rica hembra, la
somme de cent maravédis. Outre la générosité de la fille de Sanche IV pour l’Église et pour
ses serviteurs, la présence du curé de San Julián dans son testament nous indique que l’infante
résidait sans doute à Toro à la fin de sa vie.

14 Pour régler les dépenses afférentes à son enterrement, la noble dame demanda par ailleurs à
ses exécuteurs de vendre son catafalque à baldaquin, andas e el mi panno de tornayre cobertor
d’ellas, dûment accompagné du matelas et du coussinet joints, faceruelo. La renommée des
Ordres Mendiants et l’engouement pour ceux-ci avaient pris une telle ampleur dans le royaume
de Castille, depuis que Sanche IV24 et María de Molina25 avaient demandé à être enterrés avec
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la bure des frères, que doña Violante faisait tout pour mourir en digne héritière de son père, y
compris dans la mise en scène qu’elle régla avec une extrême minutie et qu’elle décrivit pour
ses exécuteurs testamentaires de la manière suivante :

Otrosí mando que mios terçieros que conpren un ataúd en que mando que me metan e en que
me entierren e que la cubran de panno de bruneta con sus çintas e con su pregadura e con las
armas de Santiago puestas sobre el panno del ataúd. E mando que echen sobre la fuesa du me
enterraren una piedra que yaga igual con la terra e enssomo de la piedra que pongan las armas
de Santiago figuradas en un petafee en que diga asi : « Aqui yas donna Violante fija del muy
nobre rey don Sancho e de donna Maria Alfonso señora que fue de Osero » 

26

.     

15 Au début du XIVe siècle, dans la tradition des testaments castillans, il était habituel que les
hommes privilégiassent les héritiers masculins dans leur legs testamentaires, et que les femmes
fissent de même avec les filles, même si, en théorie, les uns et les autres étaient égaux face au
droit en matière d’héritage. Pour les raisons que nous avons vues précédemment, et à partir de
ce que nous avons déduit des relations que Violante avait entretenues avec son fils, le testament
de l’infante ne mentionne que l’Ordre de Saint-Jacques comme unique légataire universel des
biens fonciers qu’elle tenait de son père et de sa mère : c’était en quelque sorte la quote-part de
libre disposition dont jouissaient les femmes de la société castillane médiévale. Elles pouvaient
la transmettre à leur guise à qui leur semblait bon sans avoir à rendre de comptes à personne.

16 Un autre aspect très intéressant de ces « mentalités » médiévales est la place qu’occupaient les
gens « de la maison » dans la famille et, partant, dans les testaments. En effet, mentalement,
les domestiques n’étaient pas considérés à cette époque comme des individus étrangers au
lignage27. Aussi nous faut-il entendre « criado » au sens propre, et non au sens dérivé qu’il a
aujourd’hui. Au XIIe siècle déjà, le « criado » était celui qui avait été élevé et nourri depuis sa
tendre enfance dans une maison seigneuriale. C’était un domestique au sens premier de celui
qui appartenait à la maisonnée. Au début du XIVe siècle, don Juan Manuel nous explique que
la plupart des officiers d’un noble avaient vécu avec leurs seigneurs respectifs depuis leur plus
tendre enfance et que la plupart d’entre eux n’étaient pas de condition nobiliaire, puisqu’ils
étaient issus des rangs des marchands28. Il est donc naturel que l’on retrouve des membres de
ces groupes dans les testaments des ricos hombres. L’infante, en digne représentante de ce
groupe, favorisa les « criados » de sa maison : « Et que paguen primero de las debdas que yo
debo e mandas que les fis a estos omes e mugeres que están en mi casa e que me sierven »29.

17 Le testament qui avait été initialement rédigé le 24 janvier 1330 fut modifié cinq jours plus
tard comme le montre la clause qui fut écrite à la suite de la signature des témoins, et dans
laquelle Violante demanda à sa nièce la reine doña María : « muger del rey don Alfonso » de
garantir l’exécution de ses dernières volontés. Un aspect singulier de cette très riche écriture,
en cela qu’il déroge à une pratique contemporaine alors en plein essor, réside dans l’absence de
demandes de messes pour après sa mort. Pourtant, chez les nobles de Castille, comme dans le
reste de l’Occident médiéval, cette demande si liée au développement du purgatoire ne cessait
de se propager, jusqu’à devenir caricaturale pour un esprit moderne. Nous savons par exemple
que María de Molina, la marraine de l’infante, en avait commandé 10.000 dans son testament30.
Comme l’a si bien démontré Jacques Chiffoleau31, cette prolifération vertigineuse des messes
reflétait un état d’esprit fort différent des donations des siècles antérieurs où la finalité du
don, pour le rachat des fautes et le salut de l’âme, était de répandre le plus de bienfaits en
ce bas monde pour obtenir, en échange un contre-don dans l’au-delà. Or, et sans que nous
sachions pourquoi, il semblerait que Violante n’ait pas été gagnée par la nouvelle comptabilité
spirituelle, qui était née de l’intensité de la promotion du purgatoire dans les prédications
des frères mendiants, en particulier celles des franciscains, et dont la profusion trouve son
équivalent, d’après Jacques Chiffoleau, dans le développement des activités commerciales des
villes, qui auraient alors créé un lien entre l’horizon spirituel et les activités professionnelles,
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et qui trouve sa meilleure expression dans l’art gothique32. En somme, la prolifération des
lignes, des flèches, des rosaces et des ornements du gothique serait le plus pur reflet esthétique
de la piété de cette époque, c’est-à-dire de la fin du XIIIe et de l’ensemble du XIVe siècle33. 

18 Si nous n’avons pas réussi à décrypter, comme nous l’aurions souhaité, l’attitude de doña
Violante face à la mort à travers les comptes de son testament, il est possible, en revanche, de
saisir cette obsession à travers la mise en scène de ses pompes « flamboyantes », lesquelles
sont en tout point semblables à celles que l’on peut encore contempler dans les fresques
contemporaines de l’infante et qui se trouvent dans le couvent de Santa Clara de Toro34.
Observons quelques-unes de ces scènes peintes par une femme, une certaine Teresa Díez,
et arrêtons-nous plus particulièrement sur la mise au tombeau de Jean le Baptiste. En effet,
dans cette fresque, comme dans le son testament, on peut observer l’attention que l’infante
porte à son propre enterrement, et c’est en cela qu’elle est très représentative des nouvelles
pratiques funéraires et du changement d’attitude des hommes et des femmes du XIVe siècle
devant la mort. Que voit-on sur la fresque ? On aperçoit le saint précurseur lors de sa mise au
tombeau. Il est nimbé et vêtu de sa traditionnelle tunique confectionnée en peau de chameau.
Tout autour de lui nous voyons un groupe de onze personnages qui se lamentent, au milieu
desquels se trouvent deux femmes, dont l’une est couronnée. Ce groupe est une claire allusion
aux disciples de Jean lesquels, à la nouvelle de sa décapitation, recueillirent son corps pour
le mettre en terre. Parmi eux, on voit que certains portent les mains à leur visage en signe de
douleur, alors que sur la partie supérieure de l’image on peut lire l’inscription : « COMO : LO
SEPULTAN : LOS DISCIPULUS ».

19 Dans le testament de la dame, la richesse des tentures et du catafalque, que l’infante voulait
placer devant l’autel afin de le décorer avec ostentation, renvoie l’image d’une parfaite mise
en scène, celle d’une mort théâtralisée, à la fois narcissique et mélancolique. Mais ce décor
servait aussi, comme nous l’avons relevé, à l’exaltation de sa propre mort qu’elle offrait
en exemple aux vivants. Enfin, l’enterrement de doña Violante nous fournit une indication
supplémentaire sur l’évolution des comportements des hauts lignages castillans devant la
mort, lesquels semblent avoir changé de façon très rapide entre le début et le milieu du
XIVe siècle. En effet, doña Yolande, très fière de ses ancêtres, qu’elle revendique dans son
testament, demande qu’on lui construise un tombeau qui singularise sa mort et sa lignée, alors
que l’épitaphe qu’elle fait graver a pour but de permettre aux générations postérieures de
reconstituer son passé, ce que nous avons modestement tenté de faire ici.

20 Finalement, et parce que notre travail s’inscrit dans une thématique plus large qui est celle de
la gouvernance des femmes en Castille au Moyen Âge, il est légitime de se demander pourquoi
la veuve Violante Sánchez choisit d’intégrer l’ordre militaire de Saint-Jacques plutôt que la
branche féminine d’un ordre mendiant ? Une première réponse pourrait invoquer la facilité
d’admission au sein de cet ordre pour les femmes qui étaient en quête d’une pratique de la vie
spirituelle, et ce depuis les origines35. Cependant, pour le cas de l’infante, nous penchons plutôt
pour un intérêt matériel plus direct, à savoir celui de l’accès au pouvoir politique, économique
et social grâce à la tenure de la commanderie de Sancti Spiritus de Salamanque36, et ce d’autant
plus que la règle de l’Ordre de Saint-Jacques était d’une grande souplesse pour les femmes,
car elles n’étaient en effet nullement obligées de vivre cloîtrées37. Ce furent sans doute ces
ambitions matérielles non voilées qui provoquèrent le phénomène de rejet de Yolande, en tant
que commandeur, par ses sœurs conventuelles. Enfin, toujours est-il que le fait d’être fille
de roi, même illégitime, et filleule de reine, d’une reine qui l’avait d’ailleurs précédée dans
cette même charge38, était une condition qui facilitait l’accès aux postes de commandement et,
partant, d’enrichissement et de rayonnement social.

21 La volonté de pouvoir de Yolande est manifeste en cela que ce fut elle qui réclama au pape
Jean XXII le gouvernement du couvent de Sancti Spiritus, mais aussi d’autres commanderies
de l’ordre. Par ailleurs, l’infante nous apprend qu’elle tenait cette maison avant l’autorisation
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papale de 1325, qui venait en quelque sorte confirmer une situation de fait. Qui plus est,
pendant la brève période de patronage de Violante, celle-ci ne cessa de réclamer au pape
l’administration de nouvelles propriétés susceptibles de compléter les rentes du couvent
de Salamanque puisque ces dernières, d’un montant annuel de 300 florins, semblaient
insuffisantes à la noble dame. Elle demanda donc au souverain pontife qu’il lui confiât la
direction de la commanderie de Puerto, les propriétés que l’ordre possédait à Toro, mais aussi
dans le diocèse d’Astorga et dans celui de Zamora, lesquelles rapportaient, comme elle le
savait si bien, une rente annuelle de 750 florins. Elle fit enfin appel au pape pour qu’il tranchât
le différend qui l’avait opposée au prieur de Saint-Marc de León à propos du versement d’une
partie des dîmes de Sancti Spiritus39. 

22 On pourrait voir comme une sorte de contradiction chez l’infante désireuse, d’une part, de
diriger un couvent, véritable entreprise foncière, et d’autre part, de vouloir être enterrée chez
les franciscains qui prêchaient la pauvreté la plus extrême comme modèle de vie. Or, au
début du XIVe siècle, nous l’avons déjà souligné, la « reconquête » militaire était pour ainsi
dire suspendue, et les frères de l’Ordre de Saint-Jacques se consacraient de plus en plus
au rachat des captifs en terre d’Islam. Dans un récent ouvrage, John Tolan40 nous rappelle
l’intérêt qu’éprouvaient à cette époque les frères mineurs pour les Sarrasins, ou plutôt pour leur
conversion en imitation de la geste héroïque qu’avait effectuée François d’Assise auprès de
Malek al-Kamil, le sultan d’Égypte. Par comparaison, on pourrait peut-être prêter à Violante,
et pour la dédouaner en quelque sorte du péché de cupidité dont nous l’avons auparavant
accablée, l’intention d’obtenir des rentes toujours plus importantes pour libérer les esclaves
chrétiens41 qui se trouvaient alors captifs en Barbarie42.
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Résumé / Resumen

 
Fière de son ascendance royale, l’infante Violante, fille illégitime de Sanche IV, arbora
toujours son prestigieux lignage avec ostentation. Bien qu’elle n’ait pas joué un rôle politique
de premier plan en Castille, cette femme sut utiliser sa lignée pour prendre le contrôle d’un
certain nombre de monastères, par le biais de la mise en commende. C’est donc à travers la
gestion de ses affaires que nous avons eu accès au sens du rang social d’une rica hembra du
début du XIVe siècle, mais aussi au vécu d’une femme d’influence, si ce n’est de pouvoir.
Mots clés :  Castille, Moyen âge, femmes, pouvoir, Testament, infantes

 
Orgullosa de su ascendencia regia, doña Violante, una hija ilegítima de Sancho IV, siempre
hizo gala de sus ancestros. Aunque nunca desempeñó un papel político relevante en la
Castilla de principios del siglo XIV, dicha infante consiguió hacerse con el poder de varios
monasterios, mediante el conocido sistema de la encomienda. Así pues, estudiando su
testamento, hemos intentado aproximarnos al significado de lo que entonces era una “rica
hembra”, desde el punto de vista social, pero también a su actuación como mujer gobernadora
de notable influencia.
Palabras claves :  edad media, Castilla, poder, mujeres, testamento, infantas


